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Compte-rendu de la réunion de bureau du 4 mai 2017 
En raison d’un événement lié aux élections présidentielles, la réunion de bureau a été écoutée. 

 
1 – Commission mobilité 
Yves Jullien et Patrick Jagaille ont poursuivi leur réflexion sur la mobilité et présenteront 
leurfeuille de route au bureau du 1er juin. 
2 – Commission mer et littoral 
Les animateurs de la commission accompagnés, de Florence Kerloc’h, stagiaire, et de Maryse 
Larpent, se sont rendus à Concarneau effectuer une visite du site portuaire. Cette visite a été 
organisée par la commission maritime du Conseil de développement de Cornouaille. Elle a 
permis aux membres des deux conseils de découvrir le fonctionnement de la criée, de rencontrer 
Pascal Piriou, de visiter l’entreprise de mareyage Le Vennec ainsi que la société  SEMCAR qui 
gère et assure le fonctionnement des infrastructures de construction et réparation navale 
Cette visite a été très riche, et confirme la nécessité pour la commission d’étudier le 
fonctionnement brestois. Son compte rendu est disponible sur le site internet du Conseil de 
développement. 
  
La prochaine audition a eu lieu le 3 mai en présence d’Yves-Marie Paulet  (responsable Campus 
Mer et VP Mer de l'UBO) et de Gaelig Batail, directeur adjoint du Parc naturel marin d’Iroise. 
 
3 – Commission Aménagement Développement durable 

- Rapport développement durable Ville et Métropole de Brest : une réunion d’information 
publique a été organisée le 17 avril afin de présenter les actions et les politiques des 
collectivités. Cette réunion a permis aux participants d’avoir des présentations en petits 
groupes et des échanges avec les services et élus présents. La commission se réunit le 5 
mai afin d’échanger avec le service et préparer l’élaboration de son avis sur ce rapport. 

- SCoT du Pays de Brest : La commission se réunira la 2 juin afin de prendre 
connaissance de la suite du DOO (document d’orientation et d’objectifs) 
 

4 – Contrat de partenariat : Clause de revoyure 
La Région Bretagne a prévu une clause de « revoyure » dans les contrats de partenariat qui la lie 
aux Pays bretons. Thierry Cann, directeur du Pays de Brest viendra présenter les modifications 
apportées au contrat lors de la prochaine réunion de bureau du 1er juin. 
 
5 - Questions diverses 

- Assemblée plénière du 29 juin : le thème de la prochaine assemblée portera sur 
l’économie et les emplois maritimes. Des tables de discussions seront organisées afin de 
recueillir les propositions et préoccupations des participants. 

- Schéma départemental de développement universitaire et scientifique : Maryse Larpent 
a assisté à la présentation du schéma qui est téléchargeable sur le site du conseil 
départemental (ici) 
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